
Troyes,  le 24 septembre 2021 

Projet de Réserve Naturelle Nationale de la Bassée Aube-Marne : 

Avis du Conseil national de la protection de la nature (CNPN)

Pistes de travail pour prendre en compte les recommandations du CNPN

Le projet de création d’une Réserve Naturelle Nationale s’inscrit dans une démarche de co-
construction avec les acteurs du territoire car c’est un sujet avant tout territorial. Il suit une
procédure qui permet d’ajuster le projet et de l’adapter au territoire.

C’est dans ce contexte que le CNPN a émis un avis dit d’opportunité sur la poursuite du
projet en date du 15 juin 2021 sur le projet de RNN de La Bassée Aube-Marne. Le projet a été
très bien accueilli : le CNPN a mis en avant la qualité technique, scientifique du dossier et
l’ambition du projet. Il a donc émis un avis favorable à l’unanimité au projet. Il est important
de noter qu’il ne remet pas en question la poursuite des activités socio-économiques et de
loisirs qui s’exercent au sein du périmètre du projet, telles que souhaitées par les acteurs du
territoire. 

Ceci étant, le CNPN émet une série de recommandations pour enrichir le projet, aider à la
rédaction du décret et du futur plan de gestion de la réserve, et s’assurer que les activités
socio-économiques et de loisirs s’exercent en cohérence avec le futur statut de protection
de cet espace.  Ainsi, elles méritent d’être partagées pour être adaptées et prises en compte
dans les futurs organes de gestion de la réserve (décret, plan de gestion...). C’est ainsi que le
comité de pilotage réunissant les acteurs directement concernés par le projet de réserve
s’est tenu le 17 septembre dernier, pour analyser cet avis et identifier, avec tous les acteurs
concernés, des premières pistes de travail pour prendre en compte ces recommandations. 

Ces pistes sont les suivantes et vont être travaillées dans les prochaines semaines: 

• Recherche  d’un  outil  de  veille  foncière  qui  pourrait  être  mis  en  œuvre  par  un
opérateur foncier pour identifier les opportunités de rachat de terrains hébergeant
des  habitats  remarquables  par  des  structures  qui  en  assureraient  une  gestion
conservatoire.  Sur  ce  point,  il  est  précisé  que  la  création  d’une  réserve  naturelle
nationale n’implique pas de processus d’expropriation. 

• Définition  d’objectifs  de  remise  en état  des  sites  de  gravières  jouxtant  la  réserve
adaptés aux enjeux écologiques du secteur. Un travail sera réalisé sur ce point par les
services de la DREAL avec les représentants professionnels des carrières. 

• Acquisition  progressive  de  terrains  par  les  fédérations  départementales  de  chasse
pour constituer des zones de non chasse et mise en place de conventions avec le futur
gestionnaire de la réserve pour définir les modalités de bonne gestion écologiques des



plans d’eau huttés. 

• Identification de réserves de pêche dans les annexes hydrauliques de la Seine pour
constituer des zones de quiétude pour la faune piscicole. 

• Afin de préserver le territoire avant la création officielle de la réserve, le préfet pourra
être  amené  à  instaurer  un  régime  spécial  d’autorisation  administrative  pour  tout
projet susceptible d’entraîner la destruction ou la modification de l’état de la réserve.
Ce dispositif sera mobilisé en cas de dégradations constatées dans les prochains mois
par rapport aux équilibres trouvés et validés par  le COPIL dans le dossier  d’avant-
projet,  notamment  sur  la  préservation  des  habitats  remarquables.   Ce  régime  ne
remettra pas en cause l’exploitation des fonds ruraux selon les pratiques antérieures
(agriculture, sylviculture), et sera notifié individuellement aux propriétaires et titulaires
de droits réels concernés avant sa mise en œuvre. 

• Poursuite  du  programme  de démoustication  du  SDDEA permettant  une  utilisation
raisonnée des produits  de traitement.  Ce programme sera mis en œuvre de façon
coordonnée  avec  les  futurs  organes  de  gestion  de  la  réserve  (comité  consultatif,
conseil scientifique, gestionnaire) tout en assurant une possibilité de recourir  à des
traitements d’urgence en cas d’épisode de prolifération exceptionnel.

• Élaboration à l’avenir d’un plan de circulation au sein de la réserve dans le cadre d’une
réflexion  qui  associera  les  usagers  et  ayants-droits.  Ce  travail  est  à  mener  lors  de
l’élaboration  du  plan  de  gestion  de  la  réserve.  Ce  plan  de  circulation  permettra
d’assurer la préservation des zones les plus sensibles écologiquement. 

Ces  pistes  seront  approfondies  et  au  besoin  ajustées  et  complétées  avec  les  acteurs
concernés.  Les  échanges  ont  donc  vocation  à se  poursuivre  avec  l’ensemble des  parties
prenantes lors des comités de pilotage, de l’enquête publique, et des consultations locales.










